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Ensemble, on est plus fort

infos

Unis pour 
aller plus loin
C’est dans un contexte géopolitique extrêmement tendu et 
anxiogène pour toutes et tous que nous rédigeons ce premier 
journal de l’année.

L’horreur de la guerre et de ses 
atrocités frappe de plein fouet le 
peuple Ukrainien. Bien au-delà, 
c’est la stabilité du monde qui 
en sera impactée dans les années 
à venir tant sur le plan social 
qu’économique. 

Nous condamnons avec fermeté 
cette ignominie née de la volon-
té d'un seul homme qui dépasse 
l'entendement.

L’histoire de notre pays a déjà 
démontré l’engagement des 
syndicats dans les conflits 
internationaux, et la CGT dans 
son organisation nationale sera 
présente pour accompagner le 
peuple Ukrainien opprimé. 

La transition semble impossible 
pour évoquer les sujets importants 
qui concernent notre agence ; mais 
comme dirait un certain journaliste 
ça sera : « sans transition ».

Le mois d’avril semble bien chargé. 
Les représentants des salariés au 
conseil d’administration seront 
renouvelés. La Cgt présentera 
une liste pour défendre les intérêts 
des salariés de l’agence. 

La transformation de l’Afpa va se 
poursuivre avec le transfert du 
personnel de la restauration. A 
ce sujet, la CGT a pris l’initiative 
d’organiser une visioconférence 
avec les salariés et le syndicat Cgt 
du futur prestataire. 

Des cessions de centre sont en 
cours avec des incertitudes sur 
les futures organisations et les 
répercussions sur les conditions 
de travail des salariés.

Les sujets ne manquent pas ! Nous 
vous invitons à découvrir les 
thématiques développées dans 
ce journal.
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 La tolérance est une 
vertu qui rend la paix 
possible 



Lyon Métropole 
Un passage en force de la direction

L’objectif était L’objectif était d’identifier les d’identifier les 
conséquences du projet d’évolu-conséquences du projet d’évolu-
tion tion de l’organisation de Lyon Mé-de l’organisation de Lyon Mé-
tropole et tropole et ses répercussions sur ses répercussions sur 
les conditions de travail.les conditions de travail.

Le rapport d’expertise a montré Le rapport d’expertise a montré 
que le projet ne saurait être analy-que le projet ne saurait être analy-
sé uniquement comme sé uniquement comme un simple un simple 
changementchangement d’organigramme  d’organigramme 
en en l’absence d’évaluation de la l’absence d’évaluation de la 
charge de travail, charge de travail, des risques et des risques et 
des mesures de prévention affé-des mesures de prévention affé-
rentes. rentes. 

Même si la direction recherche un Même si la direction recherche un 
objectif, à priori positif, tel qu’une objectif, à priori positif, tel qu’une 
meilleure représentation de l’AF-meilleure représentation de l’AF-
PA à l’externe, PA à l’externe, nous relevons les nous relevons les 
risques suivants : risques suivants : 

Une Une déconnexion accruedéconnexion accrue entre  entre 
la Direction de Lyon Métropole la Direction de Lyon Métropole 
et et le travail réelle travail réel lié au quotidien  lié au quotidien 
des deux centres, des deux centres, une charge de une charge de 
travailtravail manifestement  manifestement sous-es-sous-es-
timéetimée pour la Direction de Lyon  pour la Direction de Lyon 

Métropole, Métropole, un flouun flou quant au posi- quant au posi-
tionnement et tionnement et aux responsabili-aux responsabili-
tés effectives tés effectives du Directeur adjoint du Directeur adjoint 
de Lyon Métropole, une de Lyon Métropole, une exacer-exacer-
bation bation des différentes des différentes situations situations 
de tensions de tensions qui peuvent d’ores et qui peuvent d’ores et 
déjà exister au niveau de certains déjà exister au niveau de certains 
services comme les AF, mais aussi services comme les AF, mais aussi 
sur certains postes de RGS, RF et sur certains postes de RGS, RF et 
directeurs de centre et directeurs de centre et des réper-des réper-
cussions qui découleraient de cussions qui découleraient de 
cet accroissement des tensions cet accroissement des tensions 
sur tous les métiers,sur tous les métiers, y compris les  y compris les 
formateurs.formateurs.

Les élus du CSE-E constatent que 
le projet fait fi d'une analyse des 
difficultés actuelles et ont émis 
un avis défavorable unanime sur 
le déploiement de ce projet.

La direction n’a pas tenu compte La direction n’a pas tenu compte 
des différentes remarques et a des différentes remarques et a 
décidé de mettre en œuvre le décidé de mettre en œuvre le 
nouveau projet Lyon Métropole.nouveau projet Lyon Métropole.

Le projet Lyon métropole :  des  organisations qui posent questions

Les élus du CSE-E ont voté à l’unanimité le recours à une 
expertise et désigné le cabinet SECAFI.

L’ouvrier d’entretien fait partie des emplois oubliés de toute évolution !

Les ouvriers d’entretien

C’est l’homme à tout faire ou le 
couteau suisse de la maison. 

C’est la personne qui 
intervient pour divers travaux 
d'entretien ou de rénovation. Il 
contribue à l'amélioration et à 
l'embellissement des centres.

Depuis des années, il prend de 
plus en plus de responsabilités 
et ses missions ont évolué pour 
un salaire identique. 

Le PSE est venu diminuer le 
nombre de ces salariés, alors 
que pour le moment les centres 
n’ont pas réduit leur foncier. 

Ces collègues se retrouvent en 
surcharge de travail. 
Par exemple, des centres sont 
passés de 3 ouvriers d’entretien à  
une personne.

Dans la transformation de l’Afpa, la 
direction n’a pas jugé utile de faire 

évoluer ce poste.

Il est temps de réparer cette 
injustice et d’écouter la demande 
de nos collègues qui souhaitent 
être reconnus à leur juste valeur. 
Cela passe par une revalorisation 
salariale à hauteur de leurs 
compétences. 

Pour la CGT, cela doit être une 
priorité avec une évolution vers 
la classe 6 au minimum.

Les Activités Sociales 
et Culturelles, un bilan 
globalement bon, mais...

Les ASC

Alors que la CGT a largement 
contribué à l’élaboration de la 
charte qui fixe le cadre des ASC 
ainsi que sur le choix partagé 
d’axer les activités sur l’agent, il 
n’en reste pas moins qu’un point 
de divergence subsiste. 

En effet, vos élus Cgt demandent 
que la campagne des chèques 
vacances puisse être réalisée sur 
2 périodes pour toucher plus de 
salariés, notamment pour celles et 
ceux qui n’auraient pas les 6 mois 
d’ancienneté à l’issue de la 1ère 
campagne, mais juste après.

Cette mesure nous semble juste 
et réalisable. 

Nous notons l’excellent bilan 
financier des ASC avec des ré-
serves qui restent intactes. Cela 
laisse une trésorerie confortable 
qui permettra aux ayants droits 
de bénéficier en 2022 des mêmes 
avantages qu’en 2021. 

Une augmentation notoire des 
tranches pour les chèques va-
cances a été opérée.

Des activités culturelles pour tous

 



Pour Montluçon, Chambéry, Rillieux et 
Valence les projets de cessions inscrits 
dans le SPSI sont au point mort. 

En ce qui concerne le centre de Bourg-
en-Bresse des discussions entre le « 
grand Bourg » et la DIA sont engagées. 
Le projet porterait sur l’installation d’une 
pépinière d’entreprises et sur la création 
d’habitat résidentiel. Affaire à suivre.

A saint Priest, la mairie avait manifesté 
un certain intérêt pour la parcelle 
concernée. A ce jour, la direction nous 
informe ne plus avoir de nouvelle de la 
municipalité.

Le centre de Roanne où nous n’étions 
pas propriétaire a été complètement 
débarrassé et les clés ont été restituées. 

Pour le centre d’Aurillac, un acquéreur 
qualifié de sérieux par la direction devrait 
permettre dans les prochaines semaines 
de concrétiser la vente totale du site. 

Enfin, le centre du Puy en Velay doit voir 
sa vente finaliser courant avril. Le projet 
prévoit la cession totale de l’administratif, 
ainsi que d’autres bâtiments. 

La relocalisation et la réorganisation 
du service administratif a fait l’objet 
d’une présentation au personnel. 

Celle-ci a suscité des interrogations 
quant aux organisations posées.

Les échanges avec les élus (RP) ont 
permis d’apporter les adaptations 
nécessaires.

Nous nous étions engagés à suivre de 
près ces projets de cessions. Pour le 
Puy, nous avons pu faire améliorer 
les nouvelles organisations. Nous 
continuerons à être vigilant et attentif 
sur tous les sites.

Le projet de transformation de l’Afpa 
se poursuit avec des cessions et des 
pourparlers pour certains centres.

Formateur-trices-s à l’AFPA : Un 
métier qui perd de son attractivité !
A l’image d’un architecte,  à l'image d’un bâtisseur le métier 
de formateur repose sur des compétences et des qualités 
aussi variées que complémentaires.

Animer, accompagner, faciliter, ré-
guler et faire produire sont les acti-
vités principales du formateur.

Par le passé, il recevait l’appui d’une 
équipe pluridisciplinaire pour ac-
compagner les publics les plus fra-
giles. Le métier de formateur prenait 
alors tout son sens et il pouvait se 
consacrer à ses missions.

Aussi, une maitrise de la pédagogie 
pour adultes associée à une forte ex-
périence professionnelle du métier 
enseigné était exigée lors du recru-
tement. 

Ce qui était un gage de qualité.

Par ailleurs, un grand nombre de 
professionnels, d’anciens stagiaires 
désireux à leur tour de transmettre 
leur savoir-faire, choisissait le mé-
tier de formateur à l’Afpa. Le métier 
connaissait une véritable attracti-
vité et nous n’avions pas de difficul-
té à recruter.

Aujourd’hui, le formateur Afpa est 
sur tous les fronts, il enchaine ; face 
à face pédagogique, accompagne-
ment des stagiaires en difficultés 
d’apprentissage ou sociales, visite 
de suivi des périodes d’application 
en entreprise,   tutorat des nouveaux 
formateur-trices , remplacement des 
formateurs absents (parfois au pied 

levé),  formalités administratives 
accrues, recherche de jury  profes-
sionnel, commandes de matériaux, 
veille technique et professionnalisa-
tion (Start formateur et trajectoire 
expert), maitrise des nouveaux logi-
ciels…

Comment est-il possible pour un 
formateur d’assumer et d’assurer 
l’intégralité de ces missions ? 

D’ailleurs, on constate que les im-
pacts liés aux nouvelles organisa-
tions ont fait l’objet de nombreuses 
fiches alertes et celles-ci mettent en 
exergues les conditions de travail 
dégradées de ces salariés. 

De plus, nous observons des 
départs prématurés et des 
refus de renouvellement de 
CDD. Le métier aurait-il perdu 
de son attractivité ?

L’absence d’accompagnement au 
changement en serait-elle la 1ère 
cause ? L’Afpa se transforme dans 
une totale désorganisation.

Pour notre organisation, il semble 
fondamental de mettre en place 
un processus d’accompagnement 
individualisé adapté. Le parcours 
d’accompagnement proposé ce jour 
reste obsolète, et pas ou peu réalisé 
dans les centres. 

Le face à face pédagagogique : socle de base du métier de formateur

SPSI : C’est parti, 
pour le Puy, Aurillac 
et Roanne !

Les premières cessions 
partielles démarrent en AuRa



Un nouveau bilan NAO a été 
présenté en CSEC le 18 février. 
Pourquoi un nouveau bilan ? 
Parce que l’accord avait besoin 
d’une traduction car il était mal 
écrit ! 
Ce bilan est donc le résultat de 
cette traduction. 

Pour les mesures individuelles, 
rien n’est indiqué dans l’accord 
pour les AI (285 015 € distribués au 
niveau national) et les primes (210 
724 € distribués). 

Comment la direction justifie 
t’elle ces mesures ?  
L’accord prévoit des mesures 
collectives : augmentations 
générales pour toutes les personnes 
présentes (CDI-CDD) avant le 1er 
janvier 2020 et présentes en 2021. 

Ne bénéficieront pas des AG, les 
salariés ayant eu une promotion de 
plus de 5%, les classes 15 à 17, les 
salariés en DTFC.

Pour la région AURA la proportion 
de salariés bénéficiaires de l’AG 
passe de 42.7 % à 61 %. 
Contrairement aux autres OS qui 
se réjouissent de ces évolutions, la 
CGT ne peut pas se satisfaire de 
ce « bricolage » qui ne résout en 
rien le problème de fond : 39 % des 
salariés sont toujours exclus de 
ces augmentations dites générales 
au mépris de l’égalité de traitement. 

La rédaction de l’accord signé par 
la direction et des 3 OS était donc 
inapplicable en l’état. Il se pose 
ici la question de la loyauté des 
négociations. Nous avons saisi la 
justice. 

 Bilan NAO : Un accord signé dévoyé ! 
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Budget 2022

Le budget prévisionnel 2022 
arbitré par la direction générale 
et présenté au CSE de janvier, 
prévoit un chiffre d’affaire de 
48.2 millions € contre 53.9 
millions € en 2021. 
On constate également une 
prévision de l’EBE négatif de 
3.7 millions €. Des objectifs 
fortement revus à la baisse par la 
direction.

Le budget fait apparaitre une 
forte précarisation de l’emploi 
avec un recours massif à 
l’intérim. Une diminution des 
effectifs CDI et CDD de moins 68 
ETP est prévue.
Pour la Cgt ce budget manque 
d’ambition et pose question sur 
notre capacité à conquérir de 
nouveaux marchés publics ou 
privés. 
La transformation de l’AFPA 
serait-elle un frein à notre 
développement ? 
Nous craignons que le 
personnel soit mis à contribution 
de manière dégradée impactant 
ainsi les conditions de travail.

Prochaine lettre bimestrielle 
Juin 2022

Si vous avez des questions, des interrogations, n'hésitez pas à nous contacter

Pas d’ambition pour la région AURA !


